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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Chancellerie d'Etat
Service communication et information

Genève, le 26 mai 2026
Aux représentantes et représentants
des médias

Communiqué de presse conjoint du département de la cohésion sociale (DCS) et du
département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse (DIP)

handicaps.ge.ch: la plateforme unique d’informations pour les personnes
en situation de handicap

Le canton de Genève met en ligne un portail dédié à l’accompagnement des personnes
concernées par les handicaps, pour un accès simplifié aux services et ressources
disponibles.

Le  canton  de  Genève  lance  handicaps.ge.ch,  une  plateforme  numérique  centralisant
l’ensemble des prestations destinées aux personnes en situation de handicap. Portée par le
département de la cohésion sociale (DCS) et le département de l’instruction publique, de la
formation et de la jeunesse (DIP), cette initiative s’inscrit dans une démarche d’accessibilité
renforcée de l’information sociale.

La plateforme, intégrée au site ge.ch, s’adresse aussi bien aux familles d’enfants en situation
de handicap qu’aux adultes eux-mêmes concernés. Pour les premières, elle propose des
ressources claires sur les soutiens scolaires, éducatifs et sociaux. Pour les adultes, elle offre
des informations organisées par thématiques, couvrant des domaines aussi variés que la
santé,  le  logement,  l’emploi,  la  mobilité  ou les loisirs,  incluant  les aides financières,  les
accompagnements  sociaux  et  les  dispositifs  adaptés.  Ce  site  permet  d’identifier  plus
rapidement les services compétents et les démarches à entreprendre.

Une information accessible à toutes et tous

Pour garantir une accessibilité universelle, tous les textes sont rédigés en langage clair. Les
pages dédiées aux adultes sont en outre disponibles en FALC (Facile à lire et à comprendre)
et en LSF (Langue des signes française).  «C’est une réelle avancée. Nous avons voulu
rendre ces pages les plus accessibles possibles. Par exemple, pour les personnes sourdes
signantes, le français écrit est une seconde langue à acquérir séparément, souvent avec des
défis particuliers liés à l'accès au langage oral.  Nous avons donc souhaité proposer des
traductions tout en travaillant l’ergonomie générale de ces pages» explique Thierry Apothéloz,
président  du Conseil  d’Etat.   «Accéder rapidement à une information claire et  fiable est
essentiel, en particulier lorsqu’il s’agit d’accompagner un enfant ou un jeune en situation de
handicap. C’est pourquoi la plateforme propose des ressources adaptées aux besoins des
jeunes et de leur entourage», souligne Anne Hiltpold, conseillère d’Etat chargée du DIP. Un
catalogue  en  ligne  avec  filtres  permet  par  ailleurs  une  navigation  intuitive,  orientant
efficacement les utilisateurs vers les prestations dont ils ont besoin.

Enfin, la plateforme met en lumière la diversité des dispositifs proposés par les institutions
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publiques, les partenaires subventionnés et les associations, offrant ainsi une vision globale et
simplifiée des solutions disponibles notamment pour les actrices et les acteurs de l’éducation,
du social et de la santé.

Pour en savoir plus : handicaps.ge.ch
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